
  

Compte rendu du conseil municipal  

du 01/06/2023 

 

Proposition. 

  

 

Adrien BERTRAND  

André CHAUVIN  

Emmanuelle FOLCHER  

Anaïs FRAUD, secrétaire de séance. 

Pascale MATRAS. Absente 

Christine LAGRANGE  

 

 

 

Geneviève MOULINS-DAUVILLIERS absente pouvoir à AF 

Christian RIGAUD 

Alain SCHOULZ.  

Peter VERBRUGGEN. 

Sébastien VITEAU. Rédacteur du compte-rendu. 
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  Ouverture de la séance à 20h00 
 

ORDRE DU JOUR : 

1-Approbation du précédent compte-rendu. 

2-Aménagement de la salle des fêtes : validation de devis. 

3-Gestion du personnel : création d’un poste d’adjoint technique principal 2ème classe. 

4-Nomenclature M57 : choix de l’option. 

5-Questions diverses. 

 

 

Proposition d’ajouter la délibération pour le renforcement EDF quartier Oryant en point 2. 

 

Ouverture de séance 20h00. 

 

1-Approbation du précédent compte-rendu. 

Au vote oui à l’unanimité des présents. 

 

2-Délibération pour le renforcement EDF quartier Oryant 

Lecture du courrier du SDED, partage du plan SDED. Le coût est pris en charge par le SDED qui est le maître d’ouvrage. 

Coût de l’opération 148 689.46€ HT. Pas de frais pour la commune. 

Au vote 4 absentions 6 pour. 

 

3-Aménagement de la salle des fêtes : validation de devis. Délibération. 

Devis Electricité Bompard 1896.72 € TTC, ampoules led, enlever le variateur lumière, pose de prises, équipement du tableau, 

prise four, déplacement d’une ligne en tranchée murale et alim LV, déplacement câble chauffage. Travaux le 19 juin. 

Au vote oui à l’unanimité des présents. 

Plonge : Ent. Crouzet, meuble inox, estimé 3000€ et là 5000€ de devis,  

Alain s’est renseigné auprès de « CHR Pas Cher » à Portes les Valence et pour le même prix que le devis on devrait pouvoir 

équiper la cuisine de la salle des fêtes pour moins cher ou mieux pour le même prix. Alain fait faire un devis. 

 

4-Gestion du personnel : création d’un poste d’adjoint technique territorial principal 2ème classe. Délibération. 

Lecture de la délibération, création du poste à partir du premier aout.  

23h50 hebdo. 15h24 annualisé. 

Au vote, oui à l’unanimité. 

 

5-Nomenclature M57 : choix de l’option. 

Lecture de la circulaire portant information sur la comptabilité M57. 

         Lecture de la délibération  

         Au vote oui à l’unanimité. 
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6-Questions diverses 

Demande d’un habitant de Puy St Martin de louer au mois d’août une quarantaine de chaises de la salle des fêtes. Ok dans le 

principe, prix à fixer. 

 

Fin du conseil à 21h15. 

 

 

 


